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ARTICLE 57

I. – À l’alinéa 1, substituer aux mots :

« aux articles 1729, 1791, »

les mots :

« à l’article 1729 découlant d’un manquement aux règles fixées à l’article 4 B, à l’article ».

II. – En conséquence, au même alinéa, supprimer les références :

« 411, 412, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à réduire le périmètre de 
l’expérimentation permettant à l’administration de collecter en masse et exploiter, au moyen de 
traitements informatisés, les données rendues publiques par les utilisateurs des réseaux sociaux et 
des plateformes de mise en relation par voie électronique, afin de mieux détecter des 
comportements frauduleux sans créer d’obligation déclarative nouvelle pour les contribuables et les 
opérateurs économiques.
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Le dispositif prévu à l’article 57 serait centré sur les cas les plus graves relatifs à l’économie 
souterraine et de soustraction volontaire à l’impôt français. A contrario, cela permet d’exclure du 
champ de l’expérimentation 97 % des manquements fiscaux concernant les impositions donnant 
lieu à des obligations déclaratives.

Serait par exemple écarté du dispositif l’article 411 du code des douanes relatif à l’infraction 
relative aux excédents sur le poids, le nombre ou la mesure déclarés de colis.


